
   Programme : 

 
 

Bouger c’est la santé!  
 
 
Activités sportives :  
- randonnée, vtt, piscine, bowling, jeux de plein 
air, grands jeux, tournois sportifs. 
 
Activités culturelles :  
- sortie au musée, exposition au prés la rose,  
ludothèque, cinéma. 
 
Activités artistique : 
 
 Art ‘air (art plastique avec Hélène) 
 Peinture  ...et de nombreux autres ateliers 
 
 

 
 
          

PERMANENCES 

D’INSCRIPTIONS 

Permanences d’inscriptions 
en Mairie :  

 
Du lundi 30/01 au jeudi 23/02/2012 (midi)  

 
de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 

  
N'oubliez pas de vous munir du carnet de 

santé de l’enfant et de vos bons Caf. 

Le Petit Bois est  
 organisé et financé par la ville de Sochaux,  
 animé par les Francas du Doubs et  
 agréé DDCSPP. 

FONCTIONNEMENT 

Lieu : Le centre de loisirs se déroulera  
au centre « le Petit Bois » rue de 
Pontarlier : tél (03-81-94-23-63) 

 
Ages : Accueil des enfants de 3 à 13 ans 
 
 
Horaires : Avec repas et goûters  
                 de 8h30 à 17h00 
 
du lundi 27 février au vendredi 9 mars 2012 

 
Direction assurée par Athémane Saoud 

               Tél : 06-18-52-04-27 
 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
 

 
 
 



Renseignements : 
 
Athemane SAOUD : 06 18 52 04 27  
 
 
Mairie de Sochaux : 03 81 94 16 34 
 
Centre de loisirs « le petit bois » : 03 81 94 23 63  

Accueil de Loisirs de Sochaux 

TARIFS 

AVEC REPAS 

Pour 1 enfant Par jour Séjour  à la 
semaine 
(5 jours) 

Sochaliens   4,50  €   22,50 € 

Enfants extérieurs 
scolarisés à Sochaux   9,00 €   45,00 € 

Enfants extérieurs  non 
scolarisés à Sochaux 13,50 €   67,50 € 

 
 
 

LE TEMPS DES LOISIRS ! 

Centre de Loisirs 
Organisé par la Commune de  

SOCHAUX                 

VACANCES  

D’Hiver 2012 

CAF DU PAYS DE MONTBELIARD  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A NOTER : 
 
 Assurances :  
 
Conformément à l’article L 222 de la loi 
du 17 juillet 2001, nous informons les 
parents de « leur intérêt à souscrire un 
contrat d’assurance pour leurs enfants, 
contrat couvrant les dommages 
corporels auxquels peuvent les exposer 
les activités auxquelles ils participent ». 
 
 Médicaments : 
 
Au Petit Bois, merci de privilégier un 
traitement par la famille matin/soir, de 
façon à éviter toute distribution en cours 
de journée. 


